
DEPARTEMENT DE L’AIN 
Commune de 01430 
ST MARTIN DU FRESNE 
 

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU 28 OCTOBRE 2025 à 19 heures  

 
 
Sous la présidence de Mr Dominique TURC, Maire, 
 
Présents :  
M.GIROD Pierre, Mme RIGHETTI Nathalie, Adjoints 
M. COURAND Serge, Mme VOILLAT Françoise, Mme MERCIER Marie-Christine, Mme GRENIER-
CAUSSANEL Véronique, M. DAGALLIER Frédéric, 
M. BURDET Thibaut, Mme SERRAVALLE Pascaline, Mme MANUEL Muriel.  
Absents :  
M. GUINARD Jacques qui donne procuration à M. BURDET Thibaut, 
M. BORN Franck, Mme ECOFFARD Christelle, M. DURAFOUR Jean-François  
 
Mme RIGHETTI Nathalie a été élue secrétaire de séance. 
 
 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, et à l’unanimité, 

- Autorise Monsieur le Maire à procéder à la décision modificative ci-dessous indiquée : 
  

Chapitre Article Désignation DM n°2 
23 231 

Opération 202 
Dépense d’investissement - 50 000.00 € 

23 231 
Opération 200 

Dépense d’investissement + 50 000.00 € 

 
 
 
 
 
Présents :  
M.GIROD Pierre, Mme RIGHETTI Nathalie, Adjoints 
M. COURAND Serge, Mme VOILLAT Françoise, Mme MERCIER Marie-Christine, M. DURAFOUR 
Jean-François, Mme GRENIER-CAUSSANEL Véronique, M. DAGALLIER Frédéric, 
M. BURDET Thibaut, Mme SERRAVALLE Pascaline, Mme MANUEL Muriel.  
Absents :  
M. GUINARD Jacques qui donne procuration à M. BURDET Thibaut. 
M. BORN Franck, Mme ECOFFARD Christelle. 
 
Mme RIGHETTI Nathalie a été élue secrétaire de séance. 
 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, et à l’unanimité, 

- Décide de proroger le délai initialement fixé au 30/06/2025et laisser aux familles 
jusqu’au 31/12/2025 pour accomplir les formalités nécessaires au renouvellement de la 
concession les concernant, de manière à passer la fête de la Toussaint 2025 ;  

- Décide de procéder, au terme de ce délai, à la reprise des concessions dont le 
renouvellement n’aura pas été réalisé, et de charger M. le Maire de prendre un arrêté 



définissant les modalités selon lesquelles auront lieu ces reprises en vue de libérer les 
terrains et de les affecter à de nouvelles sépultures.  

- Informe que la présente décision peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir 
devant le Tribunal Administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois 
à compter de sa publication. 

 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, et à l’unanimité, 

- Décide de proroger le délai initialement fixé au 30/06/2025 et laisser aux familles 
jusqu’au 31/12/2025 pour accomplir les formalités nécessaires à la régularisation de la 
situation de la sépulture les concernant, de manière à passer la fête de la Toussaint 2025;  

- Décide de proposer aux familles concernées par les sépultures établies, à l’origine, en 
Terrain commun les options ci-après, à titre de régularisation de la situation :   
  L’attribution d’une concession familiale, sous réserve d’une remise en état, si 
besoin, au bénéfice de tous les ayants droit de la ou les personne(s) inhumée(s), lorsque 
l’aménagement sur le terrain le permet,  
  De faire procéder, à leur charge, au transfert du ou des défunt(s) dans une 
concession du cimetière ou dans un autre cimetière. 

- Décide de procéder au terme de ce délai, à la reprise des sépultures dont la situation 
n'aura pas été régularisée, et de charger M. le Maire de prendre un arrêté définissant les 
modalités selon lesquelles auront lieu ces reprises en vue de libérer les terrains et de les 
affecter à de nouvelles sépultures.  

- Informe que la présente décision peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir 
devant le Tribunal Administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois 
à compter de sa publication. 

 
 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, et à l’unanimité, 

- Donne un accord de principe sur la cession, à titre gratuit, d’environ 150m² de voie 
publique à la SCI COROL, au bout de l’Impasse de Croquemitaine, à condition que la 
SCI COROL laisse un droit de passage piéton pour relier l’Impasse de Croquemitaine 
et la Rue de la Fromagerie. 

 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, et à 4 voix contre, 1 abstention et 7 voix 
pour, 

- Accepte de vendre, à M. Luc METEL, les parcelles cadastrés A 2914 (551m²), A 2918 
(6m²) et A 2911 (108m²), au prix de 56€/m². 

- Accepte de vendre, à M. Luc METEL, la parcelle cadastrée A 2912 (650m²), au prix de 
1€/m². 

- Autorise Monsieur le Maire ou son représentant à signer l’ensemble des documents se 
rapportant à ce dossier. 

 
 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, et à l’unanimité, 

- Accepte la rétrocession les réseaux d’assainissement et d’éclairage public ainsi que les 
terrains d’assiette des équipements communs (voirie, espaces verts), de la Rue du Pré 
Fleuri. 

- S’engage à classer dans le domaine public ces espaces et équipements communs et à 
prendre la responsabilité de l’ouvrage. 

- Autorise Monsieur Le Maire ou son représentant à signer l’ensemble des pièces 
constitutives du dossier. 



 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, et à l’unanimité, 

 Décide d’allouer une subvention exceptionnelle de 250 € à LA LIGUE contre le cancer 
(comité de l’Ain), dans le cadre d’Octobre rose. 

 Décide d’allouer une subvention exceptionnelle de 250 € à LA LIGUE contre le cancer 
(comité de l’Ain), dans le cadre de Movember. 

 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, et à l’unanimité, 

 Décide d’adhérer à la convention d’organisation d’un service de remplacement 
administratif et secrétariat général, proposée par HBA. 

 Autorise Monsieur Le Maire à signer cette convention. 
 
 
 
  
QUESTIONS DIVERSES : 
 
Le Conseil Municipal est informé que : 
 

- Haut Bugey Agglomération va relancer les révisions du SCOT et du PLUIH. 
- Une partie de la route qui va de Maillat à Peyriat et qui se trouve sur la commune de St Martin 

du Fresne serait à sécuriser. Un accord de principe pour le financement de cette sécurisation 
sera donné à la commune de Peyriat. 

- Monsieur Le Maire a fait un recours gracieux, auprès de Madame la Préfète, contre l’arrêté 
préfectoral du 05 septembre 2025 définissant les surfaces naturelles, agricoles et forestières 
compatibles avec un projet d’installation photovoltaïques au sol, au motif de la non-prise en 
compte de son avis. 

- Le prochain conseil municipal aura lieu le mardi 25 novembre 2025 à 19h. 
 
Séance levée à 21h00 
 
 

Le Maire,     
       M. Dominique TURC 


